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   L'AN DEUX MILLE SEPT, ce vingtième (20e) jour du

   mois de novembre :

   PRÉLIMINAIRES

   LE PRÉSIDENT :

   La Régie s'excuse pour ces contretemps reliés aux

   aléas de la température pour le début de

   l'audience. Donc, début de l'audience, Madame

   Guilhermond pour le protocole d'ouverture.

   LA GREFFIÈRE :

   Protocole d'ouverture. Audience du vingt (20)

   novembre deux mille sept (2007), dossier R-3640-

   2007, demande du Transporteur afin de modifier ses

   tarifs et conditions de transport d'électricité à

   compter du premier (1er) janvier deux mille huit

   (2008) et dossier R-3641-2007, demande du

   Transporteur afin d'obtenir une autorisation pour

   acquérir ou construire des immeubles ou des actifs

   destinés au transport d'électricité au cours de

   l'année deux mille huit (2008). Poursuite de

   l'audience.

   LE PRÉSIDENT :

   Alors, rebonjour à toutes et à tous. Donc, nous

   reprenons l'audience aujourd'hui avec l'audition de

   l'Union des municipalités du Québec. Peut-être, au

   préalable aussi, juste comme indication pour les
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   réponses aux engagements, ainsi que la contre-

   preuve, est-ce que, Maître Rinfret, vous avez...

   Me CAROLINA RINFRET :

   Certainement. Bonjour, Monsieur le Président,

   bonjour, Mesdames les Régisseures. Pour ce qui est

   des engagements, le Transporteur sera en mesure de

   déposer la totalité des engagements suivant la

   présentation de l'UMQ et pour clore un peu le

   dossier.

           Et puisqu'on me cède le micro, je vais en

   profiter simplement pour peut-être demander à la

   Régie ce qu'elle entrevoit pour la logistique de la

   présente journée. Le Transporteur annonce dès

   maintenant qu'il n'y aura pas de contre-preuve dans

   le dossier tarifaire R-3640-2007.

           Le Transporteur comprend également qu'il

   s'agit de la présentation ce matin de l'UMQ suivie

   des contre-interrogatoires respectifs des

   intervenants, de la demanderesse et de la Régie.

   Par la suite, il y aura dépôt des engagements du

   Transporteur. Et par la suite, l'ouverture du

   dossier 3641 avec une présentation telle

   qu'annoncée dans sa lettre du premier (1er)

   novembre du panel. Par la suite, des questions, des

   interrogatoires de la part des intervenants et de
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   la Régie.

           Alors, simplement pour des fins de

   logistique et pour balancer un peu la journée et

   l'heure du lunch, on se demandait si la Régie,

   quelles étaient ses intentions quant à la présente

   journée.

   LE PRÉSIDENT :

   Comme calendrier pour la présente journée, chose

   certaine, la Régie ne prévoit pas siéger au-delà de

   treize heures trente (13 h 30). Donc, c'est le

   calendrier qui avait été annoncé qui va prévaloir.

   Au besoin, on va reporter à demain si l'ensemble

   des interrogatoires pour les membres du panel ne

   sont pas complétés.

           Donc, compte tenu des éléments d'informa-

   tion que vous nous donnez, je crois que nous allons

   entendre la preuve de l'UMQ et, par la suite, lors

   de la fin de l'ensemble de la preuve dans le

   dossier 3640, on pourra faire le point également

   pour les argumentations, quel serait le calendrier

   à utiliser.

   Me CAROLINA RINFRET :

   Parfait. Ça nous convient. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Donc, pour l'Union des municipalités du
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   Québec, Maître Cadrin.

                   ________________

   PREUVE DE L'UMQ

   Me STEVE CADRIN :

   Bonjour. Steve Cadrin. Bonjour, Monsieur le

   Président, Mesdames les Régisseures. Nos membres du

   panel sont déjà installés. Nous allons procéder, si

   vous me permettez, à l'adoption de la preuve. Par

   contre, je n'ai pas reçu la liste, votre liste

   numérotée. Madame la greffière, est-ce que je peux

   vous l'empruntez quelques instants? Merci beaucoup.

           Dans ce dossier 3640, il y a deux mémoires

   qui ont été déposés par l'Union des municipalités

   du Québec, préparés respectivement par monsieur

   Louis-Renault Rozéfort et monsieur Mounir Gouja. Je

   pense qu'on peut peut-être assermenter les témoins

   pour faire l'adoption, si vous me permettez, des

   mémoires.

                   ________________

   L'AN DEUX MILLE SEPT, ce vingtième (20e) jour du

   mois de novembre ONT COMPARU :

   LOUIS-RENAULT ROZÉFORT, comptable agréé, ayant son

   adresse d'affaires au 590, chemin du Bord-de-l'eau,

   Laval (Québec);
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   MOUNIR GOUJA, consultant en énergie, ayant son

   adresse d'affaires au 7199, place Bonpart, Saint-

   Léonard (Québec);

   LESQUELS, après avoir fait une affirmation

   solennelle, déposent et disent comme suit :

   INTERROGÉS PAR Me STEVE CADRIN :

Q. [1] Je constate de la liste des pièces que les

   mémoires sont déposés sous une seule et même cote,

   soit C-10.5 UMQ, qu'il y a deux numéros au

   plumitif, 143 et 144. Je pourrais difficilement

   vous faire le départage de 143 ou 144. Je comprends

   que, Monsieur Rozéfort, vous avez préparé un

   mémoire. Et je vois à la page couverture de votre

   mémoire que votre nom y apparaît. Est-ce que vous

   adoptez... D'abord, est-ce que vous avez préparé ce

   mémoire ou est-ce qu'il a été préparé en

   collaboration, avec votre collaboration?

   M. LOUIS-RENAULT ROZÉFORT :

R. Oui.

Q. [2] Est-ce que vous adoptez ce mémoire pour tenir

   lieu de votre témoignage écrit en la présente

   instance?

R. Oui.

Q. [3] Monsieur Mounir Gouja, il y a également un

   mémoire qui porte votre nom dans ce même dossier
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   3640. Est-ce que vous avez préparé ce mémoire vous-

   même?

   M. MOUNIR GOUJA :

R. Oui.

Q. [4] Est-ce que vous adoptez ce mémoire pour tenir

   lieu de votre témoignage écrit dans la présente

   instance?

R. Oui, je l'adopte.

Q. [5] Donc sous C-10.5. J'ai également préparé, nous

   avons également préparé des présentations. Il y a

   eu un changement de greffière à la dernière

   seconde, j'aurais voulu vous le donner avant, je

   m'en excuse. Alors, vous avez donc la présentation

   à l'écran, mais nous avons la version papier

   également des deux présentations, présentée d'abord

   par monsieur Rozéfort qui sera notre premier

   témoin, et ensuite monsieur Mounir Gouja. Je peux

   vous remettre, Madame la greffière, les documents

   sont au bout de table. Ils ont été également

   transmis par courrier électronique hier soir à la

   Régie. Alors, vous les avez possiblement d'arrivés

   déjà.

   LE PRÉSIDENT :

   Madame Guilhermond, nous allons procéder à donner

   une cote aux documents.

   R-3640-2007                                PANEL UMQ

   R-3641-2007                           Interrogatoire

   20 novembre 2007      - 19 -         Me Steve Cadrin

   Me STEVE CADRIN :

   C-10.7, la présentation de l'UMQ par monsieur

   Louis-Renault Rozéfort. Et C-10.8, la présentation

   de l'UMQ par monsieur Mounir Gouja.

   C-10.7 :     Présentation de l'UMQ par monsieur

                Louis-Renault Rozéfort.

   C-10.8 :     Présentation de l'UMQ par monsieur

                Mounir Gouja.

   9 h 05

   Nous allons pouvoir débuter immédiatement pendant

   que les documents continuent à se distribuer, si

   vous permettez, avec monsieur Louis-Renault

   Rozéfort qui fera la première représentation.

   Alors, Monsieur Rozéfort, la parole est à vous.

   M. LOUIS-RENAULT ROZÉFORT :

R. Merci, Maître Cadrin. Bonjour, Monsieur le

   Président. Bonjour, Mesdames les Régisseures. Et je

   vais vous dire tout de suite que je vais essayer

   d'être le plus bref possible, conformément aux

   directives que vous avez émises dans votre lettre.

   Je vais juste aborder les points principaux du

   mémoire.
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           Il y a certains points, je pourrais dire,

   que je considère un petit peu plus... pas moins

   importants, mais il y a certains points que je

   considère plus excédentaires là. Comme, par

   exemple, j'ai demandé que, bon, finalement, on ait

   pas besoin de présenter toujours un budget spécial,

   que le Transporteur présente un budget et on débat

   de l'ensemble du budget au lieu d'avoir un budget

   spécial à chaque année qu'on examine à côté d'un

   autre budget, je pourrais dire, principal.

           Donc... et, en fait, je maintiens que si on

   exclut les activités de télécom, l'évolution des

   dépenses nécessaires à la prestation de service est

   de quatre-vingt-treize point cinq (93.5).

           Ces deux points étant faits, je dois

   admettre que j'ai été agréable... l'UMQ a été

   agréablement impressionnée par l'approche que la

   présidente du Transporteur a adoptée pour l'avenir,

   je pourrais dire, du Transporteur. Deux éléments

   principaux se dégagent de cette approche, la

   stratégie de gestion de pérennité et l'efficience

   du Transporteur.

           En fait, parfois quand on regarde une

   entreprise réglementaire, on se perd dans les

   détails. On se perd dans des... dans des budgets
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   qu'on sait tous que généralement il est plus ou

   moins de notoriété réglementaire qu'il y a toujours

   un petit surplus dans les budgets. Tout le monde

   essaie de débusquer ce surplus-là et ce n'est pas

   toujours, je pourrais dire, l'approche la plus

   efficience.

           Une démarche d'efficience est... une

   démarche d'efficience est vraiment ce qu'on doit

   attendre d'un transporteur et de toute entreprise

   réglementée. Ça évite, je pourrais dire, la chasse

   aux cents.

           Donc, cette démarche d'efficience-là, je

   trouve que c'est une démarche qu'on peut quasiment

   apprécier et c'est une démarche que la Régie, je

   pourrais dire, a encouragée. Et je suis... l'UMQ

   est vraiment relativement satisfaite de voir qu'il

   y a une démarche.

           J'ai dit que cette démarche-là est

   embryonnaire et je maintiens que cette démarche-là

   est embryonnaire. Et ce n'est pas nécessairement un

   élément péjoratif. Je me dis que, comme la démarche

   est embryonnaire... Excusez. Je dis que, comme la

   démarche est embryonnaire, on peut lui imposer ou

   la Régie peut lui imposer une directive et une

   direction. Parce que le problème parfois qu'on a ou
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   du moins que, moi, j'ai ou l'UMQ a, c'est que le

   Transporteur arrive avec une démarche trop aboutie

   et tout le monde commence à dire qu'on aurait dû

   aller dans telle direction, on aurait dû aller dans

   telle direction.

           Je pense qu'une démarche préliminaire,

   embryonnaire, je dirais, est, en fait, relativement

   est, je n'ai que le terme anglais qui me vient à la

   tête, un «  blessing », excusez le terme anglais,

   parce que la Régie peut lui imposer, je pourrais

   dire, des directives précises et puis, on s'entend

   sur ce qu'on attend de la démarche. Donc, on n'a

   pas besoin de se battre autour de « est-ce que

   c'est ça qu'on voulait mesurer ».

           Donc, cette démarche d'efficience-là, l'UMQ

   a quatre éléments qu'elle aimerait vraiment que la

   Régie précise dans une décision. Bon.

           Une définition de l'efficience, je pense

   que j'ai écouté l'intervention de madame Courville

   et la définition qu'elle propose est correcte, peut

   faire l'affaire.

           Maintenant, une définition des gains

   d'efficience, c'est là qu'il y a un flou, je

   pourrais dire, dans l'approche du Transporteur.

   Parfois, en lisant l'approche, je me dis, O.K., il
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   y a les gains structurants qui seront toujours là

   et c'est les gains incrémentiels finalement qu'on

   va présenter à chaque année.

           Mais, quand on a interrogé en audience, ce

   n'est pas tout à fait clair c'est quoi, ça va être

   quoi le gain d'efficience année après année. Est-ce

   que le gain d'efficience réalisé dans une année est

   comme acquis, on ne le compte plus, on compte le

   gain incrémentiel. Il faudrait que ce soit précisé,

   je pourrais dire, par la Régie qu'on regarde les

   gains incrémentiels.

           Et, en fait, je pense qu'il y a eu une

   question de l'UMQ à un certain moment donné, a, ça

   nous mène un peu à chiffrer les gains attendus, au

   troisième point, chiffrer les gains attendus à

   chaque année. Parce que je sais que c'est difficile

   de chiffrer des gains d'efficience. Madame

   Courville l'a reconnu. C'est difficile de montrer

   et de chiffrer. Mais, moi, je me dis tout le temps,

   si on n'a pas une façon de vérifier ces

   projections, ce qu'on a prévu en fin d'année,

   personne ne sait si l'effort a été fait.

           Ça se peut qu'on passe à côté, qu'on ne

   réussisse pas pour mille raisons. Mais, je me dis

   qu'à la base, il doit y avoir un effort de chiffrer
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   les gains d'efficience. Et une question en

   audience, je pourrais dire, que la réponse ne m'a

   pas complètement, je pourrais dire, apaisé...

   apaisé mes craintes là-dessus. Parce que le

   Distributeur a présenté deux point cinq millions

   (2.5 M$) à titre de gains d'efficience et quelque

   chose d'autre là. Excusez, j'ai oublié le terme

   exact. Je peux l'avoir, je pense. Au titre de gains

   d'efficience et facteur de croissance du réseau.

           Interrogé sur comment on a réussi à

   calculer ce deux point cinq (2.5 M$), le

   Transporteur a dit que finalement le facteur de

   croissance, c'est quelque chose qu'on ne peut pas

   vraiment être sûr, mais c'est autour de cinq

   millions (5 M$), c'est-à-dire la croissance que

   l'entreprise a eue et puis, je pourrais dire, les

   économies, l'effort qu'elle a accompli jusqu'à

   date, c'est cinq millions (5 M$). Et le deux point

   cinq (2.5 M$) que vous voyez, c'est un net.

   Finalement, les gains d'efficience réels sont de

   sept point cinq millions (7.5 M$).

           Donc, en fait, il y a comme une espèce de,

   je pourrais dire, flou sur la mesure exacte. Le

   deux point cinq (2.5 M$) là, je n'ai pas... je n'ai

   pas senti une mesure précise. Il y avait un
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   élément, je pourrais dire, historique dans cette

   mesure-là, plus quelque chose. Donc, je me dis, il

   faudrait vraiment que le Distributeur chiffre les

   gains d'efficience et nous dise comment il les a

   chiffrés. Et en fin d'année ou bien dans le

   prochain tarifaire, on pourra vérifier. « Bon.

   Voici, j'ai prévu des gains d'efficience. Voici ce

   que j'ai pu réaliser et pourquoi je n'ai pas pu le

   réaliser », ce n'est pas vraiment, je pourrais

   dire, un examen avec punition et récompense au

   bout, on n'est pas encore dans le cadre d'un régime

   incitatif, mais c'est vraiment une façon pour

   s'entendre, qu'on ne soit pas en train de se battre

   à tout bout de champ sur : où sont les vrais gains?

   c'est quoi, ce que vous, qu'est-ce que vous avez

   fait, les actes précis, illustrés... bon.

           Donc il y a ça. Et en deux mille huit

   (2008), le Transporteur prévoit deux point cinq

   millions (2,5 M$) à titre de facteur de croissance

   et gains d'efficience, on va dire que ce n'est pas

   fort. Généralement, les gains d'efficience se

   manifestent surtout au cours de la première année;

   deux point cinq (2,5 M$), il me semble qu'on peut

   aller chercher plus, l'UMQ suggère d'augmenter les

   gains d'efficience à sept point cinq (7,5 M$), au
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   minimum.

           Le deuxième point que j'aborde, c'est la

   masse salariale. Et, en fait, ça a été une

   constance chez l'UMQ de dire que le Distributeur

   est pris dans un carcan de conventions collectives

   qui... le Transporteur, excusez, merci, Maître

   Rinfret... le Transporteur est pris dans un carcan

   de conventions collectives qui, finalement,

   pourrait l'empêcher d'avoir des gains d'efficience.

           Donc on voit qu'il y a du mouvement, je

   pourrais dire, sur cet aspect-là. Interrogés en

   audience, les témoins du Transporteur ont dit que,

   bon, ils ont réussi à négocier avec certaines

   unités syndicales d'avoir un peu plus de

   flexibilité dans l'organisation du travail. On va

   continuer à pousser mais je vous dis que

   j'apprécie, l'UMQ apprécie, finalement, les efforts

   que vous essayez de faire dans ce sens-là.

           Toutefois, c'est l'avenir qui nous

   intéresse et il y a, les négociations collectives

   sont attendues en deux mille huit (2008) et deux

   mille neuf (2009) et, finalement, l'UMQ a trois

   éléments, trois demandes, je pourrais dire,

   spéciales qu'elle fait à cet égard-là, je pense que

   ce serait intéressant de faire déposer une étude
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   sur la position salariale avant la prochaine

   négociation, c'est-à-dire comment le Transporteur

   se compare à l'échelle, disons, dans le milieu du

   travail québécois, comment le Transporteur se

   compare.

   9 h 10

           Et, finalement, on maintient que le

   Transporteur va devoir chercher un peu de

   flexibilité dans ses négociations, et il y a aussi

   le régime d'intéressement, c'est-à-dire le régime

   de rémunération variable, il y a encore du travail

   à faire là-dessus. Mais je pense que la Régie va

   porter attention à ces trois demandes de l'UMQ.

           Là, on arrive, l'UMQ arrive à un troisième

   point : l'acquisition des actifs de

   télécommunications. En fait, le Distributeur (sic)

   est parti d'un point de droit, je dirais, et je

   n'essaierai pas de faire du droit, ce n'est pas

   vraiment ma spécialité, mais il va falloir aborder,

   je pourrais dire, rapidement ce point de droit.

           Le Distributeur (sic) a dit : « La loi, la

   juste valeur, c'est la valeur comptable amortie. »

   Je ne suis pas d'accord, je ne suis pas d'accord

   avec ce point-là. Et je pense que le Transporteur

   aurait dû faire faire une étude de la juste valeur,
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   c'est-à-dire, si deux personnes complètement

   indépendantes transigeaient et donnaient une valeur

   aux actifs de télécoms, ça aurait été quoi, la

   valeur de ces actifs-là?

           Parce que, en fait, les télécommunications,

   je n'apprends rien à personne en disant que s'il y

   a un domaine où la désuétude s'installe rapidement,

   c'est bien en télécommunications. Et je pense que,

   finalement, comme la valeur comptable amortie,

   c'est possiblement au dessus de la juste valeur.

           Donc moi, je dis, O.K., il y a, je

   présente, l'UMQ présente un choix, c'est-à-dire :

   « O.K., on va accepter que vous faites

   l'acquisition de actifs télécoms mais on va leur

   donner une juste valeur de cinq cents millions

   (500 M$). Ou bien on vous renvoie aux devoirs que

   vous avez à faire dans la décision D-2007-08 et

   vous faites un choix, c'est-à-dire vous prenez

   l'une des deux approches. »

           Et le dernier point que je vais faire,

   c'est au sujet des modalités de disposition du

   compte d'écarts des services de transport de point

   à point. Ça va être un point très court : on est

   d'accord avec la proposition du Transporteur.

           Merci de m'avoir écouté, ça termine mon
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   témoignage. Je vais passer le micro à mon...

   Me STEVE CADRIN :

   Passez pas trop vite, passez pas trop vite le

   micro. si vous me permettez, Monsieur Rozéfort, je

   veux juste vous poser une petite question avant que

   vous n'alliez plus loin.

Q. [6] Au troisième acétate, si vous me permettez de

   vous ramener à cet endroit-là peut-être juste pour

   clore votre présentation...

R. Vous pouvez continuer à parler, je pense que je les

   connais par coeur.

Q. [7] Donc au troisième acétate, vous mentionnez la

   question des définitions de l'efficience,

   définition des gains d'efficience et chiffrez les

   gains attendus. Vous avez parlé d'un chiffre

   précis, à savoir le deux point cinq millions

   (2,5 M$) qui faisait l'objet d'une des questions

   que nous avions posées en contre-interrogatoire.

           Est-ce que vous avez avec vous la référence

   à la pièce où on trouve ce chiffre de deux point

   cinq millions (2,5 M$)? Je voyais peut-être que la

   Régie, tout à l'heure, ne retrouvait pas le

   document pour vous suivre sur cette question-là,

   alors la référence HQT donc, c'est?

R. La référence, c'est HQT-6, Document 1, page 11 de
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   15, tableau 3.

Q. [8] Et si je ne m'abuse, je pense que le montant

   auquel vous faites référence de deux point cinq

   millions (2,5 M$) se trouve dans un tableau qui est

   situé à cette page, c'est exact?

R. Oui, oui.

Q. [9] C'est bien, c'était juste pour vous référer au

   bon endroit sur le deux point cinq millions

   (2,5 M$), vous avez déjà traité du sujet. Alors,

   Monsieur Gouja, maintenant, vous pouvez

   effectivement passer à votre présentation.

   M. MOUNIR GOUJA :

R. Bonjour, Monsieur le Président. Bonjour, Mesdames

   les régisseures. La partie qui me concerne dans la

   présente présentation tourne autour de trois

   points :

   -       les commentaires de l'UMQ sur le rapport

           final du groupe de travail sur la politique

           de rabais pour les services point à point;

   -       un deuxième point, commentaires toujours

           sur le rapport final du groupe de travail

           sur la performance du Transporteur; et

   -       un dernier mot sur l'ordonnance 890 de la

           FERC.

           Alors dans la politique de rabais, l'UMQ
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   exprime ses réserves par rapport à la démarche

   poursuivie par le Transporteur dans sa prise de

   décision de lancer ou non un projet pilote de

   politique de rabais.

           Alors c'est une démarche qui s'appuie sur

   le calcul des variations de revenu du Transporteur

   pour le service de point à point dont les données

   sont fournies par les participants sur une base

   hypothétique et non réelle. Et ça, on a entendu

   les, on a lu aussi, dans le rapport final, les

   réserves exprimées par le Transporteur à ce sujet-

   là.

           Les données qui ont été fournies par le

   groupe, par les participants au groupe de travail

   posent un problème qu'on appelle un problème de

   « dilemme de prisonnier », où les participants au

   groupe de travail ont tous intérêt à coopérer mais

   ils ont tous et chacun un intérêt encore plus

   important à ne pas coopérer si l'autre coopère,

   c'est-à-dire que chacun des participants au groupe

   de travail a intérêt à révéler les bonnes

   informations sur les demandes additionnelles, ou

   les réservations additionnelles de capacité mais

   chacun a intérêt à ne pas coopérer et laisser

   l'autre coopérer avec le Transporteur dans le but

   R-3640-2007                                PANEL UMQ

   R-3641-2007                           Interrogatoire

   20 novembre 2007      - 32 -         Me Steve Cadrin

   de tirer gain de cette transaction.

           Les données demandées relèvent des

   stratégies des plans d'affaires des clients point à

   point et c'est pour cette raison que chacun a

   intérêt à ne pas révéler ces données-là et à

   divulguer de l'information qui est, on peut dire,

   confidentielle.

           Une analyse incomplète aussi du

   Transporteur, puisqu'elle ne tient pas compte des

   réservations additionnelles pouvant provenir des

   clients qui n'ont pas participé au groupe de

   travail et qui seraient, le cas échéant, attirés

   par les rabais. Le Transporteur ne dispose pas

   aussi d'étude et d'information précise sur

   l'élasticité de la demande de sa clientèle point à

   point.

           Donc l'UMQ recommande la mise en place d'un

   projet pilote de rabais pour une durée limitée,

   trois mois par exemple, l'application de l'option D

   révisée et doit rechercher aussi une, doit faire

   une optimisation de l'option durant la période

   d'essai, ce qu'on appelle un « fine tuning », pour

   calibrer convenablement le niveau du rabais accordé

   en fonction des réservations additionnelles

   suggérées ou réellement faites par les
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   participants, les clients point à point.

           Donc on propose aussi l'application du

   projet au transit de passage et aux exportations,

   sur le même pied d'égalité.

   9 h 20

           Pour les services complémentaires, l'UMQ

   retient l'argument apporté par le Transporteur pour

   le maintien du régime actuel de tarification

   timbre-poste. On est d'accord que chaque client du

   service point à point doit assumer sa part dans les

   coûts associés au service complémentaire puisque le

   Transporteur doit assurer par ses propres moyens et

   dans l'intérêt de tous les clients la stabilité de

   son réseau.

           Pour les indicateurs de performance

   maintenant. UMQ n'est pas favorable à l'allégement

   excessif de la liste actuelle des indicateurs de

   performance, bien qu'un certain nombre

   d'indicateurs devraient être retirés. Selon l'UMQ,

   seuls les indicateurs qui apportent des

   informations imprécises ou porteuses de plusieurs

   interprétations et ceux qui se rapportent à des

   éléments non inducteurs de coûts peuvent être

   éliminés.

           Alors, on a à peu près sept indicateurs de
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   performance que l'UMQ recommande de ne pas retenir,

   vous les voyez. Il y a aussi deux indicateurs que

   l'UMQ propose de remplacer par un rapport

   d'exception, c'est le cas du nombre de DC par

   million de population ou de l'indicateur relatif au

   taux de conformité NERC, NPCC.

           L'UMQ a pris aussi l'idée d'ajouter à la

   liste des indicateurs comme un indicateur qui

   mesure les relations de voisinage du Transporteur

   et dans son rapport avec les communautés et les

   individus, c'est ce que le RNCREQ propose, et nous

   appuyons cette proposition fortement.

           Il y a aussi le taux d'utilisation de la

   capacité du réseau de transport. Puis il y a un

   rapport aussi sur l'efficacité de la gestion de

   l'arbitrage entre les efforts d'entretien et de

   prévention, prévention et correction du réseau.

           Nous proposons aussi un indicateur, comme

   l'a suggéré l'expert Dunsky, sur la consommation

   d'énergie et d'émission des gaz à effet de serre.

           Par rapport à la question des cibles, l'UMQ

   est d'avis que la performance ne doit pas être

   rattachée à une cible, mais comprise dans un tunnel

   ou un intervalle de variation. On n'est pas à

   l'étape d'exiger du Transporteur de fixer une cible
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   contraignante. La fixation des cibles dans le

   contexte actuelle ne nous paraît pas comme une

   priorité.

           J'arrive au dernier point, sur l'ordonnance

   890 de la FERC. Le Transporteur suit de très près

   les réactions de ses homologues américains et

   canadiens sur cette ordonnance-là. Il cherche aussi

   des informations sur les démarches dans leurs

   réponses aux nouvelles exigences de la FERC. De

   notre côté, l'UMQ a fait un tour aussi sur le sujet

   et a pris connaissance de l'état de la situation

   chez les transporteurs canadiens. Mais on s'est

   rendu compte qu'ils sont pratiquement tous à la

   même étape de réflexion et d'analyse des

   applications de cette ordonnance et de ces enjeux

   afin de satisfaire, donc, les exigences de

   réciprocité en vertu du contrat type OATT.

           Les transporteurs canadiens apportent une

   attention particulière sur les travaux de leurs

   confrères américains et de leurs clients aussi.

   Donc, pas vraiment de particularités au niveau des

   efforts des transporteurs canadiens tous à la

   recherche de la compréhension de l'ordonnance, puis

   de l'analyse des exigences de la nouvelle

   ordonnance. Un petite particularité peut-être pour
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   la Colombie-Britannique, c'est qu'on n'est encore

   pas à l'étape d'afficher une stratégie de réponse à

   cette ordonnance, mais quand même il y a une

   démarche pour analyser l'ordonnance, une démarche

   précise et je pense qu'on est passé maintenant à

   l'action en partenariat avec des intervenants.

           En Ontario, l'opérateur du système, c'est

   lui qui est le plus exposé à cette ordonnance,

   puisque c'est lui qui doit afficher le tarif OATT.

   Toutefois, les autres transporteurs ontariens

   doivent se plier aussi à l'ordonnance dépendamment

   de leur situation et des dispositions de

   l'ordonnance relativement à la réciprocité des

   normes et des contraintes.

           Ce qu'on recommande, par contre, après ce

   tour d'expérience ou d'efforts des transporteurs

   canadiens, c'est que le Transporteur entreprenne

   notre transporteur, HQT, entreprenne une

   consultation auprès des intervenants de l'industrie

   électrique, qui pourrait prendre la forme d'un

   groupe de travail sur cette ordonnance. Le

   Transporteur, dépose dans le cadre de ce groupe de

   travail, on recommande qu'il dépose le résultat de

   ses analyses de l'ordonnance, après les avoir

   comparées au préalable, bien sûr, avec celles de
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   ses confrères du NPCC.

           Les principales vocations du groupe de

   travail qu'on proposent c'est d'étudier les

   éventuelles modifications à apporter à la méthode

   de planification du réseau de transport, en vue de

   lui apporter plus de transparence. C'est ce que

   l'ordonnance démontre. Puis d'étudier les

   modifications éventuelles dans la méthode de calcul

   de la capacité de transport disponible. Et

   d'étudier les autres versions des tarifs de

   transport identifiés dans l'ordonnance. Ceci

   complète ma présentation. Je vous remercie pour

   votre attention.

   Me STEVE CADRIN :

   Je n'ai pas de question pour monsieur Gouja. Les

   témoins sont prêts pour contre-interrogatoire.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Cadrin. Pour le Transporteur, Maître

   Rinfret.

   Me CAROLINA RINFRET :

   Oui, j'aurais quelques questions.

   (9 h 30)

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me CAROLINA RINFRET :

   Bonjour, Monsieur Rozéfort. Bonjour, Monsieur

   Gouja. Quelques petites questions concernant
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   notamment les conclusions auxquelles l'UMQ en vient

   dans le présent dossier, notamment quant aux

   télécommunications.

Q. [10] Aux pages 14 et 16 du mémoire de l'UMQ, si je

   ne me trompe pas, le mémoire UMQ-1, Document 2,

   vous en venez à la conclusion suivante, qui est

   reprise, par ailleurs, il s'agit, c'est un peu la

   même à la page 14 et à la page 16 :

                L'UMQ recommande à la Régie de

                proposer l'alternative suivante au

                Transporteur :

                -    de rendre effective l'acquisition

                     des actifs de télécommunications,

                     incluant les projets de

                     télécommunications en cours au 31

                     décembre 2007, d'une valeur de

                     55,8 M$ et de ne reconnaître à sa

                     base de tarification qu'une

                     valeur de 500 M$ correspondant à

                     la juste valeur des actifs

                     acquis;

   Avez-vous fait une étude pour appuyer cette

   position, ou cette proposition? Je m'adresse à...

   M. LOUIS-RENAULT ROZÉFORT :

R. Non, non, vous vous adressez à moi, je sais à qui
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   vous vous adressez.

Q. [11] Non, non, mais...

R. En fait, bon, O.K., on va se mettre d'accord sur

   une chose. Premièrement, le cinq cents millions

   (500 M$), il y a comme un flou, le cinq cents

   millions (500 M$) « s'adresse », entre guillemets,

   au six cent huit (608 M$); le six cent huit

   (608 M$) de valeur comptable, moi, je dis qu'on

   devrait le ramener à cinq cents (500 M$). Les

   cinquante-cinq millions (55 M$) de travaux en

   cours, c'est correct, la Régie va décider est-ce

   que, on lui a présenté le cinquante-cinq millions

   (55 M$) de travaux en cours, elle va décider est-ce

   que ces cinquante-cinq millions (55 M$) là sont des

   investissements corrects. Bon, ça, je suis en train

   de vous parler de la juste valeur.

           Est-ce que j'ai fait des études? Non, je ne

   peux pas faire des études de la juste valeur, vous

   ne l'avez pas fait; vous auriez dû la faire, cette

   étude de juste valeur. Vous êtes partis d'un, je

   pourrais dire, vous êtes partis d'un dogme que,

   dans votre loi, la juste valeur, c'est la valeur

   comptable. Maintenant, si on est d'accord avec ça,

   vous avez raison, la juste valeur est la valeur

   comptable.
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           Mais quelqu'un qui n'est pas d'accord, il

   dit : non, la juste valeur n'est pas définie par

   une valeur comptable, le gouvernement ne fait pas

   la comptabilité, le gouvernement fait des lois. Si

   on n'est pas d'accord avec cette définition

   introduite dans la loi, tout change, mais je n'ai

   pas besoin de faire d'étude pour ça, c'est juste

   d'une question de : est-ce qu'on est d'accord que

   la valeur comptable nette spécifiée dans la loi,

   c'est la juste valeur?

           Si la loi est correcte, si une entreprise

   qui n'était pas réglementée, un groupe qui n'était

   pas réglementé, c'est-à-dire, vend ses actifs à un

   groupe réglementé puis là, on dit : « O.K., vous

   n'étiez pas réglementés mais vous faites partie de

   la loi, parfait! » Si on arrive à cette conclusion-

   là, on n'a pas besoin d'étude, mais je me dis : si

   on n'arrive pas à cette conclusion-là, conclusion à

   laquelle je n'arrive pas, évidemment, là...

Q. [12] Une deuxième question, concernant, cette fois-

   ci, votre mémoire et notamment quant aux gains

   d'efficience. Et je vous réfère aux pages 6 et 7 de

   votre mémoire. Vous indiquez, aux pages 6 et 7 de

   votre mémoire, sous le chapitre de l'« Analyse de

   la démarche structurée d'efficience du
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   Transporteur », vous indiquez en bas de page, à la

   page 6 :

                Sous une telle approche, l'impact

                d'une nouvelle initiative...

   et un peu, juste un peu avant, vous dites :

                En tout premier lieu, le Transporteur

                devrait proposer une définition de

                gains d'efficience. Selon le

                Transporteur, ces gains découleront

                d'actions structurantes qui modifient

                de façon significative les façons de

                faire de l'organisation. Sur la base

                de cette démarche, l'UMQ soumet que la

                définition de gains d'efficience

                devrait reposer sur une approche

                « incrémentielle ».

   C'est un peu ce que vous avez dit également dans

   votre témoignage.

                Sous une telle approche, l'impact

                d'une nouvelle initiative ou

                d'améliorations significatives

                subséquentes sont spécifiées au cours

                de la première année. La cible à

                atteindre est suivie afin d'établir

                les gains réalisés. Une fois réalisés,
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                ces gains deviennent « intégrés » et

                ne sont plus inclus dans les

                projections annuelles de gains

                « incrémentiels » à moins que les

                initiatives qui les ont engendrés

                n'aient été améliorées de façon

                significative.

   Vous poursuivez en indiquant que :

                Ce concept est celui retenu par Hydro

                One Networks Inc...

   Vous avez une note de référence au bas de page, la

   note de référence numéro 5, qui est une adresse

   Internet et qui réfère à un document déposé par

   Hydro One Networks à la Commission ontarienne de

   l'énergie, donc le Ontario Energy Board. À cet

   égard, vous dites que le :

                ... concept est celui retenu par Hydro

                One Networks...

   De votre connaissance, est-ce que ce concept a été

   reconnu par le Ontario Energy Board?

R. Non. Mais je pense que c'est un concept correct

   pour mesurer des gains d'efficience.

Q. [13] Non, vous ne savez pas si ça a été retenu par

   le Energy Board, ou?

R. J'ai lu la décision de l'Energy Board sur le
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   transporteur ontarien, elle ne s'est pas prononcée

   comme telle là-dessus. Je pense que ça doit être

   quasiment dans leur entendement que : « O.K., vous

   le faites de même et puis nous autres, on regarde

   les dépenses, on regarde qu'est-ce que vous

   faites. » Je ne pense pas qu'il y ait vraiment

   lieu, je pourrais dire, de faire un débat est-ce

   que ça a été reconnu, c'est comme, je pourrais

   dire, une mesure, je pourrais dire, un concept, une

   appréciation des gains d'efficience.

   Me CAROLINA RINFRET :

   Je vous remercie. Je n'ai pas d'autres questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Rinfret. Est-ce qu'il y aurait des

   intervenants qui auraient des questions pour les

   témoins? Je n'en vois pas. Pour la Régie, Maître

   Ouimette?

   9 h 35

   INTERROGÉS PAR Me JEAN-FRANÇOIS OUIMETTE :

   Peut-être, Monsieur le Président, une seule

   question concernant le sujet abordé par la

   procureure d'Hydro-Québec concernant l'acquisition

   des actifs de télécommunications.

Q. [14] Dans votre mémoire, également à votre

   présentation, vous proposez deux choses, soit
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   d'accepter l'acquisition des actifs de

   télécommunications avec une juste valeur de cinq

   cents millions (500 M$) ou de maintenir le statu

   quo. Est-ce qu'on doit comprendre qu'à vos yeux,

   ces deux alternatives-là sont équivalentes?

   M. LOUIS-RENAULT ROZÉFORT :

R. Bonne question. Est-ce que ces deux alternatives-là

   sont équivalentes? O.K. Je vais vous répondre le

   contexte qui a guidé ma recommandation. En fait,

   l'UMQ avait soutenu que les actifs de télécoms

   devaient être sous la responsabilité du

   Transporteur. Et je pense que la Régie avait un

   préjugé très très favorable à ce que les actifs de

   télécoms soient soumis à l'autorité du

   Transporteur. Ça permet à la Régie de voir les

   investissements qui sont faits année après année,

   c'est correct. Je pense que c'est légitime.

           Maintenant, parfois on dit, il faut faire

   attention à ce que vous demandez, vous risquez de

   l'avoir. On l'a eu. Et on l'a eu avec cette valeur-

   là. Là, je me suis dit, bon, O.K., il y a un choix.

   On peut, là, dire, refaites vos devoirs, allez nous

   trouver une valeur comptable. Excusez! Allez nous

   trouver la juste valeur.

           Mais je me dis, encore des coûts, encore
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   tourner en rond. Et je n'avais pas la juste valeur.

   Je me dis, si je me dis, voici la juste valeur,

   reconnaissez les actifs à la juste valeur, l'avocat

   du Transporteur, maître Rinfret va se lever pour me

   dire : Où as-tu trouvé cette juste valeur-là? Je me

   suis dis, non, non, non, vous ne m'attaquerez pas

   de même, je vais vous donner le choix, ou bien vous

   choisissez vous-même votre mode, c'est-à-dire vous

   dites, O.K., cinq cents millions (500 M$), moi,

   c'est correct, là, O.K., je ne vais pas recommencer

   le processus que la Régie a demandé dans D-2007-08,

   parce que c'est un processus très exigeant que la

   Régie avait demandé en fait.

           La Régie avait demandé un processus très

   exigeant. Le Transporteur est revenu en disant : On

   a fait plus que ce que vous avez demandé, on les a

   acquis ces actifs-là. Mais je me dis, non, non,

   non, à cinq cents millions (500 M$), vous les avez

   acquis... c'est-à-dire à six cent huit ou six cent

   quatre-vingts, quelque chose du genre, vous les

   avez acquis trop cher.

           Donc, en fait, c'était vraiment le dilemme

   dans lequel je me trouvais pris, là. Je ne pouvais

   pas dire la juste valeur, c'est cinq cents (500).

   Donc, je dis, on va leur donner le choix et on va
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   les observer. En fait, bon, j'ai peut-être pas

   besoin d'aller là-dedans, mais en fait, en Grande-

   Bretagne, ils ont vraiment un type de mécanisme qui

   joue là-dessus, observer l'entreprise réglementée,

   ils lui donnent un choix, ils lui disent : Choisis

   tel niveau et puis va-t-en avec.

           Et puis je me dis, c'est peu cet esprit-là,

   c'est un peu complexe que ça en Grande-Bretagne,

   là. Mais c'est un peu cet esprit-là. Parce que, en

   Grande-Bretagne, ils te présentent un menu

   d'incitatifs; à tel niveau, tu as tant, trois pour

   cent (3 %) de rendement de plus; à tel niveau, tu

   as un point cinq (1,5); tu as quatre (4). Choisis!

           Mais ils te laissent aller. Donc, là, je me

   suis dis, c'est un peu ça que je lui dis, je ne

   peux pas te suggérer une juste valeur, parce que

   vous allez me dire : Tu n'as pas fait d'étude, tu

   as pris ça de ton chapeau. Parfait. Il y a un autre

   choix. Vous pouvez aller faire ce que la Régie a

   demandé.

Q. [15] Et concernant votre première proposition

   concernant l'acquisition à la valeur de cinq cents

   millions (500 M$), est-ce que vous y voyez... quels

   avantages vous y voyez à cette proposition?

R. L'acquisition à cinq cents millions (500 M$), je me
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   dis, ça clôt un débat, ça fait longtemps qu'on dit,

   ils devaient les acquérir. Là, ils les ont acquis.

   O.K. Finissons-en! Mais je me dis que, en fait, le

   cinq cents millions (500 M$), ça peut être, ça

   aurait pu être deux cents millions (200 M$).

   Honnêtement, là, ça aurait pu être deux cents

   millions (200 M$), trois cents millions (300 M$).

           Mais je me dis, c'est vraiment... je

   pourrais dire, envoyer le message que le

   raisonnement que la juste valeur comptable, que la

   valeur comptable amortit est la juste valeur. Non,

   on ne marche pas dedans. C'est vraiment se

   déconnecter de la valeur comptable nette. Moi, je

   voulais, dans mon raisonnement, je me disais, il

   faut se déconnecter de ça, parce que ça va créer

   une jurisprudence.

           O.K. Si vous, comme avocat, vous

   recommandez, je ne sais pas, que c'est correct,

   l'interprétation, je n'ai pas de trouble, revenez à

   six cent huit (608). Si l'interprétation... Moi, je

   n'ai pas cette interprétation-là de la Loi.

   Maintenant, si, vous, vous l'avez, correct, vous

   allez à six cent huit (608). Mais si on ne l'a pas,

   il faut envoyer le message que le six cent huit

   (608) n'est pas la juste valeur. Et la juste valeur
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   est possiblement en dessous de la valeur comptable,

   surtout dans les télécoms.

Q. [16] Je vous remercie.

   LE PRÉSIDENT :

   Pour la formation de la Régie, Madame Pelletier.

   INTERROGÉS PAR Mme LOUISE PELLETIER :

Q. [17] Bonjour, messieurs. Une première question qui

   se, et je pense qu'elle s'adresse à monsieur

   Rozéfort, qui concerne le plan d'efficience. Dans

   votre rapport et dans votre présentation de ce

   matin, je me réfère à la page 7, vous parlez de

   gains additionnels de productivité de cinq millions

   (5 M$). Pourquoi pas trois? Pourquoi pas huit?

   Pourquoi pas dix? D'où vous vient ce cinq millions

   (5 M$) pour un total de sept point cinq (7,5 M$)

   présumé qui représente un point un pour cent

   (1,1 %)? Est-ce que c'est le pourcentage que vous

   visiez un point un (1,1) ou... D'où ça vient le

   cinq millions (5 M$) additionnel? Vous vous basez

   sur quoi?

   M. LOUIS-RENAULT ROZÉFORT :

R. En fait, dans la salle ici, il y a rien que trois

   personnes qui peuvent décider de quelque chose.

   Moi, il fallait que je... Ces trois personnes-là

   sont juste en face de moi. Moi, je me dis, je ne
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   décide pas, je suggère. C'est-à-dire, à un certain

   moment donné, je me dis, deux point cinq millions

   (2,5 M$), la première année d'un plan d'efficience,

   c'est faible, à moins que le programme soit

   vraiment, vraiment à ses balbutiements, là. Si la

   première année, on va chercher deux point cinq

   (2,5) alors qu'on sait pertinemment que les gains

   d'efficience se font la première année.

           Après, ça devient difficile à faire. C'est

   comme l'économie d'énergie. Après avoir économisé,

   là, c'est bien beau, à un certain moment donné,

   c'est pénible de faire d'autres gains. Si la

   première année, vous visez rien que deux point cinq

   (2,5), je vous dis, vos ambitions ne sont pas

   élevées, à moins que le programme soit vraiment

   très faible. Je me dis, il faut l'augmenter.

           Et le cinq millions (5 M$), honnêtement,

   là, ça n'a pas été calculé. J'ai dit, O.K.,

   envoyez-leur un message que l'effort doit être plus

   fort. Maintenant, deux point cinq (2,5), il me

   semble que ce n'est pas fort.

Q. [18] C'est bien. Une seconde question qui concerne

   plutôt les indicateurs de performance. Monsieur

   Gouja, dans votre rapport et dans la présentation,

   on indique que l'UMQ n'est pas favorable à un
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   allégement excessif de la liste actuelle. Des

   vingt-trois (23) qui étaient recommandés par la

   Régie, trois ne sont retenus essentiellement par le

   Transporteur, plus les rapports de conformité. Mais

   si on enlève vos dix-sept (17) et qu'on rajoute, on

   maintient les deux rapports de non-conformité plus

   les quatre qu'on rajoute, ça en fait vingt (20).

   Est-ce que ce sont ces vingt (20) là

   essentiellement résiduels que vous recommandez que

   la Régie continue à suivre lors de dossier

   tarifaire?

   M. MOUNIR GOUJA :

R. De cette liste, de la liste actuelle, on a retiré,

   on propose de retirer cet indicateur, de remplacer

   deux indicateurs par des rapports d'exception, et

   nous avons suggéré quatre nouveaux indicateurs à

   étudier.

Q. [19] Merci.

R. Et je pense que la liste des indicateurs se

   complète dans cet état-là.

Q. [20] C'est bien. Je vous remercie. Pas d'autres

   questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Pour la formation de la Régie, Maître Rozon.
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   INTERROGÉS PAR Me LOUISE ROZON :

Q. [21] Bonjour, messieurs. Alors, ma question va

   s'adresser à monsieur Rozéfort. Dans votre mémoire,

   à la page 14, et c'est une question qui touche les

   actifs de télécommunications, vous mentionnez à peu

   près dans le milieu de la page :

                Dans la pratique, rien n'a vraiment

                changé. À preuve :

                - aucune ressource humaine et

                informationnelle du groupe Technologie

                ne suit les actifs de

                télécommunications acquis.

   Est-ce que selon l'UMQ ces ressources humaines et

   informationnelles, c'est-à-dire les activités du

   groupe Technologie devraient suivre les actifs ou

   non?

   M. LOUIS-RENAULT ROZÉFORT :

R. Je peux vous répondre. Je n'ai pas vraiment

   consulté mon groupe, mais je pense que je peux

   prendre la position. Je pense que, non, ce n'est

   pas utile. Je pense que ça va complexifier. Parce

   que, en fait, le groupe Technologie est comme je

   pourrais dire une firme d'experts conseils.

   Transférer ça chez le Transporteur, qu'est-ce qu'on

   ferait de l'informatique? Parce que le groupe
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   Technologie ne s'occupe pas rien que de télécoms.

   Il y a la fonction informatique.

           Est-ce qu'on peut transférer rien que ceux

   qui s'occupent de télécoms, laisser une fonction

   informatique? Je pense qu'à un certain moment

   donné, il faut faire attention. Une entreprise

   quand même, c'est un corps, je pourrais dire, c'est

   un organisme. Il ne faut pas commencer à penser

   qu'on peut spliter des petits bouts un peu partout,

   là. Non. Je pense que non. La réponse courte, là,

   non.

Q. [22] Merci.

   INTERROGÉS PAR LE PRÉSIDENT :

   Richard Carrier pour la formation de la Régie.

Q. [23] Ma première question s'adresse à monsieur

   Gouja. À la page 9 de votre rapport, vous

   mentionnez le taux d'utilisation de la capacité de

   transport. Et vous mentionnez que :

                Il relève de la responsabilité du

                Transporteur d'innover dans les

                mesures et les politiques

                d'optimisation de la gestion du

                réseau.

   Et vous suggérez la mise en place d'un groupe de

   travail sur ce thème. Est-ce que vous pourriez être
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   plus explicite sur, à la fois sur qu'est-ce qui

   relève de la responsabilité du Transporteur en

   matière de optimiser la gestion du réseau et

   qu'est-ce qu'un groupe de travail, sur quoi un

   groupe de travail devrait se pencher si la Régie

   devait donner suite à votre recommandation?

   M. MOUNIR GOUJA :

R. Ce qui relève de la responsabilité du Transporteur,

   c'est de bien gérer son réseau et d'optimiser son

   exploitation. C'est vrai qu'on a toujours besoin

   d'un excédent de capacité pour satisfaire la

   demande pendant les situations de pointe, mais ça

   n'empêche que durant les périodes où la demande, où

   les réservations ne sont pas importantes, il y a

   lieu de trouver, d'inventer de nouvelles approches

   pour encourager l'utilisation et les réservations

   des capacités existantes qui ne sont pas

   exploitées.

           Et ça peut varier, ces mesures-là, entre

   les mesures tarifaires et les mesures commerciales.

   Je pense qu'un groupe de travail qui serait mis en

   place dans le but de trouver des moyens et des

   mesures prometteuses pour encourager l'optimisation

   et l'utilisation des capacités excédentaires serait

   la meilleure solution afin que les intervenants
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   puissent exprimer aussi leur point de vue là-

   dessus.

Q. [24] Ensuite, à la page suivante, page 10, lorsque

   vous avez parlé des cibles, vous avez mentionné, je

   crois, que ce n'était pas d'avoir un seul

   indicateur qui était utile, mais d'avoir un couloir

   à l'intérieur duquel devait se situer la

   performance. Pouvez-vous expliquer davantage?

R. Effectivement, l'UMQ n'est pas d'accord de fixer à

   cette étape-là des cibles à atteindre pour les

   indicateurs de performance. Ce qu'on suggère, et là

   on a pris la position des experts Gagné et Roy, sur

   la mise en place, pas de cibles mais d'un tunnel de

   variations où les indicateurs de performance

   peuvent varier sans nécessairement baisser ou

   descendre ou sortir de ce tunnel-là, que ce soit à

   la hausse ou à la baisse.

           L'objectif, c'est de laisser le soin au

   Transporteur de gérer sa performance en fonction du

   contexte, en fonction des décisions aussi de la

   Régie par rapport au budget qu'elle accorde. Et de

   cette façon-là, je pense que le Transporteur serait

   le mieux placé pour juger où mettre plus d'effort

   et où ralentir peut-être ses efforts quand il n'est

   pas nécessaire de...
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           Je prends l'exemple simplement de la

   végétation. Le Transporteur aurait pu faire peut-

   être, dans le passé, beaucoup plus d'efforts dans

   ce volet-là pour réduire dans les années à venir,

   donc les dépenses sur ce volet-là, alors qu'il ne

   l'a pas fait. Pourquoi? Parce que peut-être il

   avait une contrainte en termes de performance par

   rapport à cette activité-là.

           À mon avis, le Transporteur reste toujours

   le mieux placé pour savoir où il faudrait mettre

   plus d'emphase dans les efforts de performance au

   moindre coût pour les clients d'Hydro-Québec en

   général.

Q. [25] Merci. Ma prochaine question s'adresse à

   monsieur Rozéfort. À la page 7 de votre mémoire,

   vous mentionnez que l'indicateur global proposé,

   soit les charges nettes d'exploitation en fonction

   de la capacité du réseau, ne permet pas de mesurer

   les gains en dollars des initiatives spécifiques du

   Transporteur, et que la Régie devrait exiger que

   les gains escomptés soient chiffrés pour chacune

   des actions en détail.

           Est-ce que vous voulez dire, ce serait pour

   des mesures concrètes qu'il devrait y avoir une

   mesure des gains qui en découlent, ou c'est par
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   différence entre un scénario sans plan d'efficience

   au global versus un scénario avec plan

   d'efficience, mieux mesurer les gains? Entre les

   deux, c'est...

   M. LOUIS-RENAULT ROZÉFORT :

R. J'ai bien compris votre question. Je pense que, je

   prends votre première hypothèse, c'est-à-dire dans

   le plan d'efficience, d'après ce que j'ai vu un peu

   de la preuve, il y a des actions concrètes qui vont

   être prises. Par exemple, on parlait à un certain

   moment donné, faire des ateliers spécialisés. Il y

   a des actions concrètes qui vont être prises.

           Maintenant, ce serait de chiffrer qu'est-ce

   qu'on a atteint vraiment de ces activités-là. Quels

   gains, combien de dollars on va économiser de ces

   activités-là. Et c'est plus ça que, sans gain

   d'efficience, avec gain d'efficience. Justement, je

   pense que c'est un peu cette approche-là que j'ai

   cru entrevoir dans la preuve, là, quand ils ont

   dit, on a déjà cinq millions (5 M$) de gains

   d'efficience qui viennent du passé. Et le deux

   point cinq (2,5) que vous voyez, en fait, c'est

   sept point cinq millions (7,5 M$) d'efficience.

           Je trouve que, à un certain moment donné,

   tout le monde est mêlé, tout le monde ne sait plus
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   qu'est-ce qu'on mesure. On me dit, je vais faire

   ça, je m'attends à économiser ça. C'est clair, net,

   précis. C'est l'approche que moi, que l'UMQ

   recommande.

   9 h 50

Q. [26] Maintenant, à la page 8, dans la section

   portant sur les charges brutes directes et la masse

   salariale, vous recommandez que le Transporteur

   développe, en parallèle à son processus

   d'amélioration de la performance, une méthode de

   calcul des coûts unitaires de main-d'oeuvre de

   façon à voir l'évolution de la rémunération globale

   et de la productivité. Est-ce que vous pouvez être

   plus explicite? Ce serait un indicateur additionnel

   finalement ou une mesure additionnelle? À la page 8

   de votre mémoire.

   M. LOUIS-RENAULT ROZÉFORT :

R. Excusez, vous êtes rendu, excusez.

Q. [27] À la page 8.

R. 8. O.K.

Q. [28] Dans le paragraphe... le premier paragraphe

   sous « masse salariale ». À la fin du paragraphe,

   vous recommandez une méthode de calcul des coûts

   unitaires de main-d'oeuvre.

R. C'est une forme d'indicateur, mais c'est pas un
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   indicateur que je recommande d'exiger. Je pense que

   le Transporteur, à un certain moment donné, va

   devoir faire ça dans ses analyses d'efficience, de

   dire... de calculer ce coût unitaire-là.

           Par exemple, les études d'efficience...

   bien, je n'en ai pas regardées une tonne là, mais

   les études d'efficience que j'ai regardées, bien

   souvent, elles vont dire « telle année, ça nous a

   pris dix (10) heures disons pour déboiser dix (10)

   kilomètres sous les lignes ». À un certain moment,

   il vous dit « en telle année, ça a augmenté à

   quinze (15) heures ». Et puis, là il explique

   pourquoi ces quinze (15) heures-là. Bon. La

   végétation était plus dense, je ne sais pas. Il y a

   des explications.

           Donc, c'est un peu ce genre de « fine

   tuning » que, je pense, que le Distributeur

   devrait... que le Transporteur, excusez, que le

   Transporteur devrait faire. Mais, je demande... je

   ne demande pas vraiment que ce soit un indicateur

   pour l'instant parce que c'est un processus qui est

   commencé. Ils vont essayer... devoir étudier sous

   tous les aspects où est-ce qu'ils peuvent vraiment

   économiser.

           De toute façon, pour l'instant là, moi, je
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   maintiens qu'ils sont dans les conventions

   collectives. Ils peuvent essayer d'avoir un petit

   peu plus de productivité, mais finalement, la

   productivité, c'est la réorganisation des façons de

   faire, des façons de travailler. Une fois que ça va

   être en marche là, on va pouvoir peut-être voir si

   les coûts diminuent.

Q. [29] Je vous remercie. Donc, ça complète les

   questions de la Formation pour le panel. Maître

   Cadrin.

   Me STEVE CADRIN :

   Pas d'autre question, donc ça termine la

   présentation de l'UMQ.

   LE PRÉSIDENT :

   Alors, la Régie vous remercie pour votre

   participation à l'audience. Et ça complète la

   preuve des intervenants...

   Me STEVE CADRIN :

   Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   ... ou Maître Turmel. Et vous êtes évidemment

   libéré pour le présent témoignage.

   M. LOUIS-RENAULT ROZÉFORT :

R. Merci.

               ________________________
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   REPRÉSENTATIONS

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Bonjour, Monsieur le Président. André Turmel pour

   le GIEQ. Simplement une question de suivi. On s'est

   rendu compte dans le dossier relativement à la

   politique de rabais, vous vous souvenez, le

   Transporteur avait déposé, à la pièce HQT-13,

   Document 6, tout, je dirais, le dossier de la

   politique de rabais, donc au mois d'août. Et là-

   dedans, il y aurait une référence qui a été faite

   au suivi de 3549 phase 2.

           Or, en révisant plus tôt ce matin et hier,

   le suivi dans 3549 phase 2, il appert qu'il manque

   deux ou trois pièces et on pourra peut-être

   vérifier du côté du Transporteur. C'est que tout le

   dossier est là jusqu'au mois de... jusqu'à la fin

   mars, mais entre la fin mars et le début du mois de

   juin, il y a eu deux lettres de la Régie, une

   lettre de la Régie qui répondait... la lettre du

   deux (2) avril qui répondait au groupe et un

   rapport additionnel du onze (11) mai

   « Supplementary submission ». J'en ai apporté des

   copies ici que je pourrais déposer à ma consoeur

   là. Donc, c'est finalement ce qui complète

   l'échange de lettres.
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           Et enfin, une lettre de la Régie de maître

   Dubois qui répond à nouveau au groupe le premier

   (1er) juin pour leur dire finalement d'aller en

   audience tarifaire.

           Alors, simplement une... Évidemment, dans

   ce que je vous ai déposé, la version, il y a ces

   trois lettres-là. Je n'ai pas la lettre du deux (2)

   avril. J'avais quand même fait une copie de la

   lettre du rapport du « task force » du groupe, mais

   je me suis aperçu ce matin que, elle, elle était au

   tableau, au suivi.

           Donc, ce que je vous dis finalement, c'est

   qu'il manque trois pièces, la lettre du deux (2)

   avril de la Régie, la lettre du onze (11) mai des

   membres du groupe à la Régie et la lettre de la

   Régie du premier (1er) juin. Alors, j'imagine s'il

   est possible de les verser au dossier. Je ne sais

   pas si le Transporteur a un problème avec ça. C'est

   une question seulement de suivi pour... parce qu'il

   y avait un chaînon manquant parce qu'après ça, on

   comprend que c'est ce dossier actuel dans lequel on

   est.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Rinfret.

   R-3640-2007                          REPRÉSENTATIONS

   R-3641-2007

   20 novembre 2007      - 62 -

   Me CAROLINA RINFRET :

   Si vous me permettez une courte vérification

   puisque...

   LE PRÉSIDENT :

   Très bien.

   Me CAROLINA RINFRET :

   ... on ne s'attendait pas à ça ce matin.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   On préfère avoir des dossiers complets, Monsieur le

   Président!

           Simplement pour fins d'information, quand

   on regarde sur le site de la Régie, dans le dossier

   3549 phase 2, sous la rubrique « suivi » de la

   décision D-2006-66, on a un peu tout l'historique.

   LE PRÉSIDENT :

   Un instant, Maître Turmel.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Ah! D'accord. Excusez.

   LE PRÉSIDENT :

   On va donner un délai à Hydro-Québec...

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Oui, excusez.

   LE PRÉSIDENT :

   ... pour se consulter.

   Me CAROLINA RINFRET :
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   La position du Transporteur à cet égard-là, c'est

   que ça ne fait pas partie du groupe de travail. Il

   s'agit de la coalition. Il s'agit des documents qui

   émanent de la coalition qui ont été transmis à la

   Régie pour tenter de demander à la Régie, d'une

   autre manière, de faire le projet pilote et la

   Régie leur répond. Et le Transporteur estime qu'il

   n'a pas à déposer ces documents-là. Ils n'émanent

   pas du Transporteur. Et soit, si mon confrère veut

   déposer ça dans la preuve du GIEQ, il en fera.

   Mais, le Transporteur n'a pas l'intention de

   déposer cette preuve. Elle ne lui appartient pas.

   Elle n'est pas pertinente au présent dossier.

           Quant à nous, le dossier que la Régie nous

   a demandé de déposer à la Régie dans le cadre de la

   présente audience concernant le groupe de travail

   sur la politique de rabais est complet.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   D'accord. Alors, Monsieur le Président, je regarde

   l'objet de la lettre de la secrétaire de la Régie

   du premier (1er) juin, madame Véronique Dubois.

   L'objet est bel et bien le suivant :

                Suite à donner au rapport du groupe de

                travail sur la politique de rabais et

                les services complémentaires pour les
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                services de transport de point à

                point.

   Suivi de la décision D-2006-66. Je n'en fais pas un

   cas. S'il ne veut pas qu'on les dépose dans le

   suivi, on va les déposer pour compléter le dossier

   dans la preuve du GIEQ. Mais, un lecteur externe

   qui lirait ça pourrait manquer un lien manquant.

   Mais, l'idée, c'est que ce soit déposé au dossier,

   que ce soit sous la rubrique HQT ou la rubrique

   GIEQ, nous, ce qui nous importe, c'est que le

   dossier soit complet, Monsieur le Président.

   LE PRÉSIDENT :

   Et le fait de le déposer au dossier, est-ce que

   c'est à une fin particulière? C'est déjà sur le

   site de la Régie...

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Non.

   LE PRÉSIDENT :

   ... comme information.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Bien, ce n'est pas sur le site. Voilà le problème.

   LE PRÉSIDENT :

   Ce n'est pas...

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Le problème, c'est que ce n'est pas sur le site de
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   la Régie. Il manque ce bout... ce bout de...

   finalement, ce qui s'est passé entre le début avril

   et le premier (1er) juin. Il est vrai que les gens

   du groupe de travail ont demandé à la Régie de

   bouger et la Régie a dit « bien, non, il faut

   attendre une cause tarifaire ». Ils ont... et la

   Régie... Ils ont réécrit et la Régie a écrit. Bon.

   C'est simplement ça. Mais, c'est pour avoir un

   dossier complet, effectivement.

           Parce que d'ailleurs je vais vous dire que

   c'est certainement à des fins pour qu'on puisse

   l'utiliser en audience. C'est simplement pour

   relater un peu le pourquoi de la naissance du GIEQ,

   qu'est-ce qui a amené à la naissance de ce groupe-

   là. C'est les dernières phrases de la lettre de

   madame Dubois du premier (1er) juin où celle-ci, et

   je cite, dit :

                Il appartiendra donc à la coalition de

                demander à intervenir dans le prochain

                dossier tarifaire du Transporteur et

                de demander que ce sujet y soit

                traité.

   fin de la citation. Alors, dans les faits, les gens

   de la coalition ont suivi un peu ce que la

   secrétaire de la Régie les a invités à faire.
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   10 h

   Me CAROLINA RINFRET :

   Une courte réplique à ce que mon confrère demande

   ce matin à la Régie. Là, il parle de la naissance

   du groupe du GIEQ, quant à moi, l'intervention du

   GIEQ a été autorisée par la Régie, on n'a pas

   besoin d'expliciter la naissance. Autrement dit,

   également, les documents que mon confrère souhaite

   déposer dans sa preuve, parce que le Transporteur a

   exprimé sa position quant à l'effet qu'il n'a pas à

   déposer ces documents-là, ils n'émanent pas de sa

   preuve. Non seulement ils n'émanent pas de sa

   preuve, ils n'émanent pas du groupe de travail

   comme tel, ça ne fait pas partie du groupe de

   travail. Je comprends que la Régie donne suite, et

   le titre, mais la Régie aussi des fois devait faire

   suite et a pris ce titre-là. Mais quant au

   Transporteur, ce document-là ne fait pas partie du

   groupe de travail et d'essayer d'inférer que ça en

   fait partie, je vous soumets respectueusement, ce

   n'est pas correct. Soit c'est peut-être la

   naissance du GIEQ, mais il est reconnu comme

   intervenant, on s'est pas opposé, alors la Régie

   l'a reconnu comme intervenant.
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   LE PRÉSIDENT :

   Alors, la Régie va prendre la demande en délibéré,

   va vous revenir après la pause sur cet élément-là.

   Mais entre-temps, on pourrait faire le décompte des

   réponses aux engagements.

   Me CAROLINA RINFRET :

   Alors, le compte devrait être bon. Nous avons

   répondu en totalité aux engagements 5, 6, 7, 8, 9,

   10 et 11. Je ferai le décompte avec vous au fur et

   à mesure que je les déposerai, avec l'aide de

   madame la greffière, puisque ça fait longtemps que

   je n'ai pas déposé de pièces. Alors, simplement

   pour les cotes de la Régie, je crois que nous

   sommes rendus à B-38 pour le Transporteur. C'est

   ça, parfait.

           Donc, sous la cote B-38 pour la Régie et

   pour le Transporteur, il s'agit de la réponse du

   Transporteur à l'engagement numéro 5, demandé par

   Union des consommateurs. Il s'agit de la pièce

   HQT-15, document 3.5. Le Transporteur souhaite

   faire une précision. La demande était de clarifier

   les réponses données par les témoins concernant

   l'identification de la puissance sur la facture du

   Distributeur. Et la réponse fournie verbalement par

   monsieur Pierre Leduc, à l'audience du quatorze
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   (14) novembre. Et là, on cite les notes

   sténographiques, puisque la réponse ou la

   clarification se retrouvaient dans les notes

   sténographiques. Alors, je vous en remets une

   copie.

   B-38 :  Réponse du Transporteur à l'engagement no 5

           demandé par UC (HQT-15, document 3.5)

   Je poursuis avec l'engagement numéro 6, qui avait

   été demandé par le RNCREQ. Qui concernait de

   préciser si d'autres transporteurs offrent le

   service horaire sans distinguer les périodes de

   pointe et hors pointe et le cas échéant, les

   nommer. Alors, la réponse se retrouve à la pièce

   HQT-15, document 3.6 pour le Transporteur et pour

   la Régie il s'agit de la pièce B-39.

   B-39 :  Réponse du Transporteur à l'engagement no 6

           demandé par RNCREQ (HQT-15, document 3.6)

   Je poursuis également avec la réponse du

   Transporteur à l'engagement numéro 7, demandé par

   le RNCREQ. Il s'agit de la pièce B-40 pour la Régie

   et pour le Transporteur la pièce HQT-15, document
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   3.7. Il s'agissait de fournir une copie du document

   mentionné à la réponse 43.2 et copie de document

   est également jointe à la réponse.

   B-40 :  Réponse du Transporteur à l'engagement no 7

           demandé par RNCREQ (HQT-15, document 3.7)

   Prochain engagement, la réponse du Transporteur à

   l'engagement 8, demandé par le GRAME. Il s'agit de

   la pièce HQT-15, document 3.8 et pour la Régie la

   cote est B-41. Il s'agissait d'établir le montant

   qui avait été prévu pour les investissements pour

   le projet d'interconnexion avec l'Ontario, incluant

   la phase 2, le montant est ainsi précisé

   B-41 :  Réponse du Transporteur à l'engagement no 8

           demandé par le GRAME (HQT-15, document 3.8)

   Je poursuis avec l'engagement numéro 9, demandé par

   la Régie. Il s'agit de la pièce HQT-15, document

   3.9. Pour la Régie il s'agit de la cote est B-42.

   Il s'agissait d'obtenir les transits antérieurs des

   clients à partir desquels le Transporteur a estimé

   le facteur d'utilisation de soixante-quatre virgule

   soixante-quatorze pour cent (64,74 %), si possible
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   par interconnexions. Donc, les informations ont été

   fournies par le Transporteur.

   B-42 :  Réponse du Transporteur à l'engagement no 9

           demandé par la Régie (HQT-15, document 3.9)

   Quant à l'engagement suivant, il s'agit de

   l'engagement numéro 10, demandé par la Régie. Coté

   sous la pièce HQT-15, document 3.10 pour le

   Transporteur. Il s'agissait de vérifier les Tarifs

   et conditions et indiquer quelles règles

   applicables dans le cas où un détenteur de

   réservation ferme effectuait une modification de

   programme à la hausse après treize heures (13 h) la

   veille du début du service. La réponse a été

   donnée. Donc, il s'agit de l'engagement 10.

   B-43 :  Réponse du Transporteur à l'engagement no

           10 demandé par la Régie (HQT-15, document

           3.10)

   Je poursuis avec l'engagement du Transporteur,

   l'engagement numéro 11, également demandé par la

   Régie, qui est coté sous la pièce HQT-15, document

   3.11. Et je crois que pour la Régie je suis rendue
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   à B-43. Alors, il s'agissait de donner les

   définitions des heures de pointe et hors pointe

   pour l'ISO New England, le Nouveau-Brunswick et

   l'Ontario. La réponse a été transmise.

   B-44 :  Réponse du Transporteur à l'engagement no

           11 demandé par la Régie (HQT-15, document

           3.11)

   Ça complète les engagements dits formels par la

   Régie. Le Transporteur s'était également engagé,

   peut-être de façon un peu informelle, mais par

   ailleurs, à la demande de la Régie et je réfère la

   Régie aux notes sténographiques du quatorze (14)

   novembre, du volume 3, les extraits à la page 165

   et 168. Tel qu'il appert également de l'engagement

   non numéroté, mais qu'on va numéroter quand même,

   12, qui n'était pas prévu dans les notes

   sténographiques comme telles comme engagement

   numéroté, mais comme engagement valide, demandé par

   la Régie. Il sera coté sous la pièce HQT-15,

   document 3.12. Il s'agit de la question du

   président du banc, monsieur Richard Carrier,

   relativement au compte d'écart quant à la

   disposition, le banc souhaitait obtenir certaines
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   précisions quant à la position du Transporteur dans

   l'éventualité où une cause tarifaire ne serait pas

   présentée dans une année subséquente. Alors, la

   B-45.

   B-45 :  Réponse du Transporteur à l'engagement non

           numéroté no 12 demandé par la Régie (HQT-

           15, document 3.12)

   Alors, c'est ainsi que le Transporteur clôt sa

   preuve, il a déposé les engagements demandés par la

   Régie et par les intervenants au présent dossier.

   Il n'y aura pas, tel qu'indiqué ce matin, il n'y

   aura pas de contre-preuve. Et le Transporteur

   remercie la Régie de l'avoir entendu dans le

   présent dossier.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Rinfret. La Régie, dans la liste de

   suivi des engagements, en avait également un de

   l'AQCIE-CIFQ. Est-ce qu'il y a un représentant sur

   place?

           Et l'engagement était libellé « Précisez

   d'où vient le montant de 10,1 M$ que l'on retrouve

   au tableau intitulé Recommandations sur les charges

   nettes d'exploitation du mémoire de l'AQCIE-CIFQ,

   page 11, colonne 2007, ligne Sécurisation », donc
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   la Régie communiquera avec l'AQCIE pour vérifier si

   réponse a été donnée à l'engagement. Et sous

   réserve de ça, ainsi que la décision à rendre par

   la Régie sur la demande de dépôt du GIEQ, après la

   pause la Régie vous donnera ses instructions à cet

   égard. Donc, autre que ces deux éléments-là, ça

   permettrait de clore la preuve au dossier 3640.

           Et maintenant, peut-être la Régie serait

   intéressée à connaître un peu les intentions du

   Transporteur et les participants quant à

   l'argumentation dans ce dossier-ci. À savoir, est-

   ce que la date du vendredi convient toujours ou si

   d'autres suggestions sont à proposer. La Régie,

   évidemment, avait demandé de réserver les journées

   de mardi et mercredi de la semaine prochaine. Donc,

   Maître Rinfret, est-ce que vous êtes prête à donner

   la position du Transporteur?

   Me CAROLINA RINFRET :

   Certainement. Considérant tout ce que vous venez

   d'énumérer, effectivement, la Régie avait prévu les

   27 et 28 et considérant que nous allons entamer le

   dossier des investissements un peu plus tard ce

   jour. Considérant qu'il y a quand même aussi la

   preuve des intervenants à entendre dans le dossier

   des investissements, le Transporteur ne
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   souhaiterait pas se retrouver dans une position où

   il commencerait son argumentation vendredi alors

   que d'autres pourraient continuer mardi, le

   Transporteur estime, ou habituellement, les

   plaidoiries pour tout le monde, pour tout le monde,

   commençait la même journée. Donc, le Transporteur à

   cet égard préférerait, c'est sa préférence de

   commencer l'argumentaire mardi le vingt-sept (27).

           Un petit sondage a été effectué auprès de

   mes confrères et consoeurs, dans la salle, des

   divers intervenants et je les invite, le cas

   échéant, si jamais ils n'ont pas été consulté à ce

   sondage-là, mais ne semblaient ne pas s'objecter à

   ça. Sauf pour l'UMQ, je pense qu'il y avait peut-

   être une indisponibilité. Mais je les laisserai

   faire leurs représentations.

           Alors, si la Régie n'y voit pas

   d'inconvénient ni les intervenants, le Transporteur

   souhaiterait débuter sa plaidoirie le mardi vingt-

   sept (27) novembre.

   LE PRÉSIDENT :

   Alors, suite aux informations que vous nous

   transmettez, Maître Turmel?

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Simplement pour mentionner je n'ai pas de problème
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   avec le vingt-sept (27) novembre. Si c'est possible

   pour les représentations que j'ai à faire, si c'est

   possible de les faire plus tôt que tard parce que

   j'avais des engagements plus tard dans la journée,

   mais plutôt que d'être à la fin, notre preuve a

   souvent été à la fin dans cette audience, si

   c'était possible, après évidemment les

   représentations de HQT, de pouvoir passer plus tôt

   que tard, je l'apprécierais, le vingt-sept (27).

   Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Et pour l'UMQ, quelle est la nature des contraintes

   auxquelles a référé maître Rinfret?

   Me STEVE CADRIN :

   Bien, en fait, effectivement, vous aviez ajouté

   certaines journées, je l'ai constaté. Par contre,

   je ne suis pas disponible la semaine suivante. Je

   vais m'organiser pour faire la plaidoirie de façon

   écrite, avec l'indulgence de la Régie d'accepter

   cette façon de faire les choses. Évidemment, je

   constate avec un certain regret aussi que je

   n'aurai pas l'argumentation, j'avais espéré

   idéalement avoir l'argumentation du Transporteur

   dès vendredi, pour y répondre par la suite. Sur ce,

   je ne veux pas empêcher les gens de tourner en
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   rond, je sais où ils s'en vont, j'ai compris leur

   preuve de toute façon et on l'a vu dans les

   questions aussi. Alors, je ne veux pas empêcher les

   choses, mais normalement j'aurai bien aimé, je ne

   voyais pas la problématique de plaider vendredi

   pour le Transporteur, mais s'il le demande, je me

   plierai à la décision de la Régie dans ce sens-là,

   je laisse à votre discrétion.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Cadrin. Est-ce qu'il y a d'autres

   remarques par d'autres procureurs? Maître

   Falardeau?

   Me DENIS FALARDEAU :

   Pour ma part, Monsieur le Président, le vingt-huit

   (28) ce serait l'idéal, le vingt-sept (27) j'ai des

   obligations à Québec.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Donc, la Régie va délibérer sur le tout et

   au retour de la pause annoncera sa décision quant

   au programme pour les argumentations. Nous allons

   prendre une pause de vingt minutes (20 min) et

   reprendre à onze heures moins vingt-cinq (10 h 35)

   SUSPENSION DE L'AUDIENCE

   REPRISE DE L'AUDIENCE

   10 h 50
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   LE PRÉSIDENT :

   Alors, reprise de l'audience dans le dossier

   R-3640. Dans un premier temps, concernant la

   demande de dépôt de documents du groupe GIEQ, que

   la Régie ne le permettra pas, le dossier, déjà le

   GIEQ a été reconnue comme intervenante au dossier

   et toute la preuve a été administrée. La Régie va

   cependant s'assurer de vérifier avec

   l'administration de la Régie s'il y a des documents

   du suivi du groupe de travail, des travaux du

   groupe de travail en question qui devraient être

   sur le site et auquel cas, on s'assurera que ce

   soit complet. Mais ça ne sera pas dans les

   documents de preuve au dossier.

           Donc, ensuite, la Régie n'aura pas de...

   Est-ce qu'il y a des intervenants qui auraient des

   questions sur les réponses aux engagements fournis?

   Pas de questions sur ces réponses-là. La Régie n'en

   aura pas également, pas de questions sur les

   réponses fournies. Donc, ça permet de clore la

   preuve du dossier R-3640. Sous réserve de la

   vérification quant à l'engagement de l'AQCIE. C'est

   toujours en cours, mais ce sera fait sous peu.

           Quant au calendrier pour les plaidoiries,

   la Régie est disposée à réserver les journées de
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   mardi et mercredi de la semaine prochaine pour la

   tenue des plaidoiries. Elle tentera également

   d'accommoder les disponibilités des procureurs, le

   cas échéant.

           Quant au programme pour cette semaine, la

   Régie prévoit évidemment commencer dès maintenant

   la présentation de la preuve dans le dossier

   R-3641. Nous allons suivre le calendrier annoncé,

   soit terminer à treize heures trente (13 h 30)

   aujourd'hui. C'est ce que la Régie prévoit pour

   demain mercredi également.

           La Régie demanderait aux participants

   autant que possible de réserver jeudi, par contre,

   toute la journée pour s'assurer de compléter la

   preuve, ce qui donnerait la journée du vendredi

   libre. Et ça permettra à tous de vaquer à leurs

   occupations et de préparer l'argumentation.

           Donc, ceci complète les remarques de la

   Régie pour le dossier R-3640. Et la Régie remercie

   tous les participants pour leur contribution au bon

   déroulement de l'audience. Sur ce, place au dossier

   R-2641, Maître Rinfret.

                ______________________

   R-3640-2007                                 RÉPLIQUE

   R-3641-2007                               Me Rinfret
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   SERMENT

   Je, soussigné, JEAN LAROSE, sténographe officiel,

   déclare sous mon serment d'office que les pages qui

   précèdent sont et contiennent la transcription

   exacte et fidèle des témoignages et plaidoiries en

   l'instance, le tout pris par moi au moyen de la

   sténotypie, le tout conformément à la loi;

   Et j'ai signé :

   ------------------

   Jean Larose

   Sténographe officiel

